
. 

La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 1 7 avril 2019, 

transmise par le régisseur de la maison d'arrêt de Cotonou, 

enregistrée à son secrétariat le 25 avril 2019 sous le numéro 

0862/ 165/REC-19, par laquelle monsieur Eric KANGNI forme un 

recours contre sa détention anormalement longue et traitement 

discriminatoire ; 

VU la Constitution ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï monsieur Sylvain M. NOUWATIN en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant expose qu'il est inculpé pour 

assassinat, pratique de sorcellerie, de magie ou de charlatanisme 

par le juge du 3ème cabinet d'instruction du tribunal de première 

Instance de première classe de Cotonou et mis en détention 

provisoire le 16 avril 2013, et que depuis lors, soit depuis plus de 

six (06) ans, il n'a pas été présenté à une juridiction de jugement ; 

qu'il ajoute que toutes ses demandes de mise en liberté provisoire 

ont été rejetées alors que deux (02) de ses co-inculpés ont été 

libérés après sept (07) mois puis quarante-sept (4 7) mois de 

détention provisoire ; qu'il excipe de la violation, d'une part, des 

dispositions des articles 8, 15, 17 et 26 de la Constitution relatifs 
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